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                                                                  CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n° 2022-00100 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à 

procéder à des palpations de sécurité dans les gares des lignes A, J et L du 
réseau ferré francilien entre le mardi 1er février 2022  

et le jeudi 31 mars 2022 inclus  
 

 
 
Le préfet de police, 

 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-
53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 23 janvier 2022 de la Direction de la Sûreté de la Société 
nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

  Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code, ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et 
véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de 
lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 
du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de 
police ; 

  Considérant que le plan A VIGIPIRATE - sécurité renforcée risque attentat C 
toujours en vigueur sur l’ensemble du territoire national depuis le 5 mars 
2021 prévoit une particulière vigilance sur les transports publics ;  

  Considérant par ailleurs que plusieurs gares des lignes A, J et L du réseau ferré 
francilien connaissent une recrudescence d’actes malveillants et que des armes sont 
régulièrement découvertes sur certains voyageurs ; que des mesures doivent être 
prises pour lutter contre ces phénomènes ; 

  Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article    
L.613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

  Considérant en outre que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées 
pour assurer la sécurisation générale de la région Ile-de-France dans un contexte de 
menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
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contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au 
premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 
 

  Considérant ainsi qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agrées du service 
interne de sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité, du mardi 1er 
février au jeudi 31 mars 2022 inclus dans les gares des lignes A, J et L du réseau ferré 
francilien et dans les véhicules de transport les desservant, répond à ces objectifs ;  
 

 
ARRETE  

 

 
Article 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Société nationale des 
chemins de fer français, agréés dans les conditions prévues par l’article R. 2251-53 du 
code des transports, peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à 
main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations, 
du mardi 1er février 2022 au jeudi 31 mars 2022 inclus, dans l’enceinte des gares des 
lignes A, J et L du réseau ferré francilien situées sur le territoire de la région Ile-de-
France et dans les véhicules de transport les desservant, de leur ouverture à leur 
fermeture, à l’exception des gares de Sannois, Argenteuil, Marne-la-Vallée et Gare de 
Lyon.  

 

 
Article 2 – Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-
de-Seine, le préfet de Seine-Saint-Denis, la préfète du Val-de-Marne, le préfet du Val 
d’Oise, le préfet, directeur du cabinet du préfet de police, la directrice de la sécurité 
de proximité de l’agglomération parisienne et le président-directeur général de la 
SNCF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des 
préfectures de la Seine-et-Marne, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.  

 
 

 Fait à Paris, le 28 janvier 2022  

 
                                      Pour le Préfet de Police 
                Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet  
 
                                                            Signé 
 

                                        Simon BERTOUX 
 

          
 
 
 
         

Préfecture de Police de Paris - 78-2022-01-28-00001 - Arrêté n° 2022-00100 autorisant les agents agréés du service interne de sécurité

de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité dans les gares des lignes A, J et L du réseau ferré francilien entre le mardi 1er février

2022  et le jeudi 31 mars 2022 inclus 

28



Service départemental d'incendie et de secours

des Yvelines 

78-2022-01-14-00010

Microsoft Word - Arrt GRIMP n 2022-003 du

14.01.2022.doc

Service départemental d'incendie et de secours des Yvelines  - 78-2022-01-14-00010 - Microsoft Word - Arrt GRIMP n 2022-003 du

14.01.2022.doc 29



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

  
 

 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
56 AVENUE DE SAINT-CLOUD - CS 80103 - 78007 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

      

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Officier de la Légion d’honneur 

 
 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers 

professionnels et volontaires ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016113-0016 du 22 avril 2016 portant règlement 

opérationnel du Service départemental d’incendie et de secours des Yvelines et en 
particulier les articles 42 et 43 ; 

 
VU le règlement intérieur du Service départemental d’incendie et de secours des 

Yvelines, adopté par délibération n° 12-4-58 du Conseil d’administration du Service 
départemental d’incendie et de secours des Yvelines en date du 05 décembre 2012 ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n° 2021-024 du 1er juillet 2021 relatif aux personnels 

retenus pour assurer les fonctions de reconnaissance et d'intervention en milieu 
périlleux ; 

 
SUR proposition de M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4 et 5 assurent les 

missions qui sont confiées au groupe de reconnaissance et d'intervention en milieux 
périlleux du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 

 

 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 

conseiller technique départemental GRIMP : 
 

POTEVIN Christian CNE 
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Article 3 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de chef 
de section GRIMP : 

 
GASSIN Olivier ADC 

MOREAU Stéphane ADC 

ŒILLET David ADC 

PALAMARINGUE Laurent ADC 

 
 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

chef d'unité GRIMP (IMP 3) : 
 

BERTRAND Steve ADC 

CONFESSON Damien ADC 

DEFOSSE Thomas ADJ 

DUBREUIL Mickaël CNE 

MASSON Jacky ADC 

POLARD Jean-François ADC 

RICHARD Rodolphe ADC 

 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d’équipier GRIMP (IMP 2) : 
 

AUCLAIR Laurent ADC 

BAUMANN Franck SGT 

BOUCHER Etienne ADC 

BRIDARD Emmanuel  SCH 

COUPÉ Eric ADJ 

DAOUST Sébastien ADJ 

DEVAMBEZ Laurent ADJ 

DJENAOUSSINE Adrien SGT 

GAUDIN David CPL 

LEROY Thomas SCH 

LOGEAIS Nicolas SCH 

LONGEARD Clément ADC 

MARNOT Grégory ADJ 

MOLLES Audoin  SCH 

PLESSIS Yoann SCH 

REMY Arthur SCH 

RUFFLE Stéphane CCH 

SAIZ Jean-Christophe SCH 

SOTOT  Jérémy ADJ 

THIBAUT Tony SGT 
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Article 6 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 

attribuées dans le cadre de leurs missions.  
 
 

Article 7 : L'arrêté préfectoral n° 2021-024 du 1er juillet 2021 est abrogé. 
 
 
Article 8 : Le Directeur départemental des Services d'incendie et de secours 

est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines. 
 
 
 
 
 
 
  

Fait à Versailles, le 14 janvier 2022 
 

LE PRÉFET DES YVELINES, 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Thomas LAVIELLE 
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